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 n° 118 112 du 31 janvier 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 octobre 2013, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9 

bis de la Loi, prise le 28 août 2013 et notifiée le 9 septembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 14 janvier 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. CHATCHATRIAN loco Me P-J. STAELENS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 30 septembre 2010.  

 

1.2. Le même jour, elle a introduit une demande d’asile laquelle s’est clôturée par l’arrêt du Conseil de 

céans n° 87 620 prononcé le 13 septembre 2012 et refusant d’accorder la qualité de réfugié et le statut 

de protection subsidiaire.  

 

1.3. Le 4 juin 2012, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de 

la Loi et de l’instruction du 19 juillet 2009. 

 

1.4. En date du 28 août 2013, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité de 

la demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée 

comme suit : 
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Pour commencer, notons que la demande d'asile de la requérante a été clôturée par décision de refus 

du statut de réfugié et refus de la protection subsidiaire par le Conseil du Contentieux des Etrangers en 

date du 17.09.2012 (sic). Cet élément ne peut donc plus être retenu comme circonstance exceptionnelle 

pour rendre la présente demande recevable. 

 

En outre, à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressée invoque l'instruction du 

19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. 

Force est de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (CE., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

 

La requérante invoque les éléments à l'appui de sa demande d'asile, à savoir la violation de son droit à 

une intégrité morale et physique en la contraignant à épouser de force un homme en cas de retour au 

au pays d'origine. Si à l'introduction de la présente demande, la procédure d'asile de la requérante était 

toujours pendante, entre-temps, une décision de refus a été prise par le CCE. Ces éléments ont donc 

déjà été analysés et rejetés par les instances d'asile qui ont constaté que les propos de la requérante 

étaient non fondés. Dès lors, en l'absence de tout nouvel élément permettant de croire en des risques 

interdisant tout retour, même momentané, et étant donné qu'il incombe à la requérante d'amener les 

preuves à ses assertions, force est de constater que les faits allégués à l'appui de la demande de 

régularisation n'appellent pas une appréciation différente de celle opérée par les organes compétents en 

matière d'asile. 

 

Soulignons également que les demandes de régularisation de séjour sur base de l'article 9bis de la loi 

du 15.12.1980 ne peuvent constituer en aucun cas une sorte de recours contre les (ou de réexamen 

des) décisions rendues par les instances d'asile. 

 

Au surplus, l'intéressée ne soutient ses déclarations par aucun élément pertinent alors qu'il lui incombe 

d'étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 97.866). 

 

Ensuite, l'intéressée invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire attestée 

par des attestations de suivi de cours. Or, la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs 

départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223; 

C.C.E., 22 février 2010, n°39.028). 

 

L'intéressée produit encore un contrat de travail (titres-service) signé avec une agence d'intérim. 

Toutefois, notons que la conclusion d'un contrat de travail et/ou l'exercice d'une activité professionnelle 

ne sont pas des éléments révélateurs d'une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le 

pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de 

séjour, et ne peuvent dès lors constituer des circonstances exceptionnelles. 

A cet égard, notons que « (…) le Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d'origine. Il en est de même pour l'intégration par le travail 

invoquée par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément empêcherait la 

réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation 

requise, d'autant plus que la partie requérante ne démontre pas qu'elle est autorisée à travailler en 

Belgique par le biais d'une carte professionnelle ou d'un permis de travail, à durée illimité» (C.C.E, 31 

janvier 2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, n°20.681). 

 

Enfin, quant au fait que la requérante n'aurait plus d'attache dans son pays d'origine, notons qu'elle 

n'étaye ses dires par aucun élément pertinent et ce alors qu'il lui incombe d'étayer son argumentation 

(C.E., 13.07.2001, n° 97.866). Dès lors, cet élément ne saurait constituer une circonstance 

exceptionnelle d'autant plus qu'étant majeure, la requérante peut se prendre en charge le temps de 

lever les autorisations de séjour nécessaires. Signalons que l'intéressée ne démontre pas qu'elle ne 

pourrait être aidée et/ou hébergée temporairement par des amis ou encore une association sur place. 

 

Dès lors, pour tous ces motifs, la requête est déclarée irrecevable ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 
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2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la : «  

Violation de l’obligation de la motivation matérielle 

Violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

Violation de l’article 3 CEDH 

Violation de l’article 8 CEDH ».  

 

2.2. Elle reproduit le contenu de l’article 9 bis de la Loi et de la décision querellée dont elle rappelle la 

portée. Elle souligne que lorsque la requérante a introduit la demande visée au point 1.3. du présent 

arrêt, sa procédure d’asile était en cours et qu’en conséquence, il ne peut lui être opposé que celle-ci a 

été clôturée. Elle soutient en outre que la requérante est toujours persuadée qu’il existe un risque pour 

sa vie si elle retourne dans son pays d’origine. Elle avance que la requérante a quitté la Cote d’Ivoire 

car elle y craignait un mariage et une excision forcés et que, dès lors qu’elle est enceinte à présent, si 

elle y retourne, elle sera reniée par sa famille et l’homme qui lui était promis, mais également punie et 

rejetée. Elle considère en conséquence qu’un retour de la requérante au pays d’origine impliquerait une 

violation de l’article 3 de la CEDH.  

 

Elle rappelle la protection conférée par l’article 8 de la CEDH et elle allègue que la requérante entretient 

une relation avec [G.S.A.] dont elle attend un enfant, lequel a d’ailleurs été reconnu. Elle estime qu’une 

rupture de ce lien familial entrainerait une violation de l’article 8 de la CEDH.  

 

2.3. Elle conclut que la partie défenderesse a violé l’article 9 bis de la Loi, les articles 3 et 8 de la CEDH 

et a manqué à son obligation de motivation matérielle et au principe général de bonne administration. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9, alinéa 3, devenu 9 bis de la Loi, l’appréciation des 

« circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape 

déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en 

Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de 

l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est 

demandé. Les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, le caractère exceptionnel 

des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, 

et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de 

motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 

2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

3.2.1. S’agissant du risque de violation de l’article 3 de la CEDH dû aux craintes de la requérante en cas 

de retour dans son pays d’origine, lesquelles ont été invoquées à l’appui de sa demande d’asile, à 

savoir un mariage et une excision forcés, le Conseil rappelle que le champ d'application de l'article 9 bis 

de la Loi est différent de celui des dispositions de la Convention internationale relative au statut des 

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951. Il s'en déduit qu'une circonstance invoquée à l'appui d'une 

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et rejetée comme telle peut éventuellement justifier 

l'introduction en Belgique d'une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois. Cela ne signifie 

cependant pas qu'il ne serait pas permis à la partie défenderesse de constater, sur la base des 

éléments dont elle dispose, que les faits allégués à l'appui de cette demande de séjour n'appellent pas 

une appréciation différente de celle opérée par les organes compétents en matière d'asile.  

 

En l’occurrence, le Conseil constate, à la lecture de la demande d’autorisation de séjour de la partie 

requérante, que celle-ci se réfère, s’agissant des risques de persécution auxquels elle serait exposée en 

cas de retour dans son pays d'origine, aux faits liés à sa procédure d’asile (à savoir un risque de 

mariage et d’excision forcés), sans autre développement nouveau, laquelle a été clôturée par une 

décision négative prise par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides et qui a été 

confirmée en appel par le Conseil de céans dans l’arrêt n° 87 620 prononcé le 13 septembre 2012. 

 

Partant, la partie défenderesse a, dans la perspective ainsi décrite, pu valablement estimer se référer à 

l’appréciation précédemment portée en la matière par les autorités ayant examiné la demande d’asile de 
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la requérante, et décider de la faire sienne dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour de la 

partie requérante. 

 

La partie requérante soutient que lors de l’introduction de la demande visée au point 1.3. du présent 

arrêt, la procédure d’asile de la requérante était en cours. A titre de précision, le Conseil tient à rappeler 

que la recevabilité d’une demande d’autorisation de séjour doit être appréciée au moment où la partie 

défenderesse statue et non lors de l’introduction de la demande. Il ressort en effet de la jurisprudence 

du Conseil d’Etat que « les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980 doivent être appréciées au moment où l’administration statue, et non plus au moment 

où la demande d’autorisation de séjour est introduite » (voir notamment : C.E., arrêt n° 144.783 du 23 

mai 2005). Le Conseil estime que cette jurisprudence est mutatis mutadis applicable à l’actuel article 9 

bis, étant donné que cette disposition reprend dans son libellé les mêmes notions que l’article 9, alinéa 

3, ancien de la Loi mais également vise les mêmes situations.  

 

En conséquence, la partie défenderesse a pu à bon droit souligner que « Si à l'introduction de la 

présente demande, la procédure d'asile de la requérante était toujours pendante, entre-temps, une 

décision de refus a été prise par le CCE. Ces éléments ont donc déjà été analysés et rejetés par les 

instances d'asile qui ont constaté que les propos de la requérante étaient non fondés. Dès lors, en 

l'absence de tout nouvel élément permettant de croire en des risques interdisant tout retour, même 

momentané, et étant donné qu'il incombe à la requérante d'amener les preuves à ses assertions, force 

est de constater que les faits allégués à l'appui de la demande de régularisation n'appellent pas une 

appréciation différente de celle opérée par les organes compétents en matière d'asile ». 

 

3.2.2. Quant aux risques pour la requérante en cas de retour dans son pays d’origine au vu du fait 

qu’elle est enceinte actuellement, à savoir d’être reniée, rejetée et punie par sa famille, force est de 

constater que la grossesse de la requérante et les risques liés à celle-ci sont invoqués pour la première 

fois en termes de requête. Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir 

tenu compte au moment où elle a pris l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité 

d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, 

et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément 

qu’ignorer.   

 

3.3. Au sujet de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de cet article, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale 

qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, force est de constater que la vie familiale en Belgique de la requérante qui est invoquée en 

termes de requête, à savoir sa relation avec [G.S.A.] dont elle attend un enfant, lequel a d’ailleurs été 

reconnu, n’a aucunement été excipée en temps utile. Le Conseil ne peut dès lors que conclure à 

l’absence d’une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille quatorze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. FORTIN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. FORTIN C. DE WREEDE 

 


